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Association Française des Chinchillas de Compagnie

25 Boulevard Paul Pons – Sce Associatif & Festivité

84800 L’ISLE SUR LA SORGUE


Feuille d'engagement - Inscription aux jugements & concours
	Nom et prénom
	     

	Adresse
	     

	Code Postal
	     

	Ville
	     

	N° de téléphone
	     

	Email Valide
	     

	Lieu du Concours
	     


Liste des chinchillas à inscrire (nom, couleur age)
	Petit nom
	Couleur (a votre avis)
	Age

	 1      
	     
	     

	 2      
	     
	     


	 3      
	     
	     

	 4      
	     
	     

	 5      
	     
	     

	 6      
	     
	     


	 7      
	     
	     

	 8      
	     
	     

	 9      
	     
	     

	10      
	     
	     



Disposition générales aux jugement Animal Expo : 

Art. 1 - Disposition générales :

Les jugements et concours organisés par l'Association Française des Chinchillas de Compagnie sont ouverts à tous les propriétaires de chinchillas.

L'AFCC se réserve néanmoins le droit de refuser la participation ainsi que l'engagement de tout participant sans qu'elle soit tenue d'en préciser le motif.

Art.2 - Exclusion : 

Sont exclus de tous les jugements et concours : 

1. les femelles gestantes, 

2. les femelles allaitantes,

3. les femelles ayant reproduit il y a moins de six mois

4. Les animaux de moins de 8 mois.

Art. 3 -  Les droits d'inscription :

Le droit d'inscription sera de 16 € pour le jugement de 1 à 3 chinchillas, puis 2 € par chinchillas supplémentaires.
L'engagement sera gratuit pour les membres pour 3 chinchillas maximums, puis 2 € par chinchillas supplémentaires. 
Art. 4 - Mesure  sanitaire :

Les chinchillas sont soumis à la réglementation sanitaire en vigueur. Un certificat de bonne santé de moins de 10 jours établi par un vétérinaire officiel n’est pas obligatoire mais recommandé.

Art. 5 - Inscription :

Aucune inscription ne pourra se faire sur place par soucis d'organisation.


Art. 6 - Jugement :

Le système de cotation qui détermine ce jugement a été spécialement mis au point pour l'A.F.C.C..

A ce titre, il intègre non seulement les qualités de fourrure, essentielles pour les chinchillas, mais également le côté esthétique et le caractère, très importants pour un animal de compagnie.
Le but de ce jugement est d'expliquer aux maîtres les qualités et les défauts de leur protégé, en fonction de critères objectifs, non pas dans un esprit de compétition, mais pour apprendre au plus grand nombre possible ce qu'est un chinchilla, et d'éviter ainsi, par le biais d'une reproduction sauvage et inconsidérée, la prolifération d'animaux dégénérés, chétifs et aux qualités de fourrure déplorables.
Art. 7 - Jugement en aveugle :

Aucune publicité permettant d'identifier le possesseur de l'animal exposé ne sera admise. Seules sont autorisées les informations à caractère général décrivant les animaux.


Art. 8 - Prix et récompenses :

Il sera attribué 1 grand prix et 2 récompenses dans chacune des divisions de couleurs, à conditions que le nombre d'animaux engagés soit supérieur à 5.

1. Standard

2. Blanc

3. Ebony

4. Black Velvet

5. Afro Violet

6. Saphire

7. Beige hétérozygote

8. Beige homozygote

9. Pastel 

Selon le nombre d'animaux engagés, des sous-catégories pourront être créées.


Art. 9 - Inscription au LOFCC :

Lors du concours annuel, sera inscrit au Livre des Origines Françaises des Chinchillas de Compagnie, les chinchillas ayant obtenus la qualification EX (excellent) ou TOP & identifié (l’association cherche un moyen).

Art. 10 : 

Tout participant, par le seul fait de sa demande de participation au jugement ou concours, reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement, l'accepte et s'y conforme sans réserve. Tous les cas non évoqués par le présent règlement seront solutionnés par un des membres du Conseil d'Administration de l'AFCC.
Art. 11 - Organisation :

Une exposition et un concours de beauté organisée par l'Association Française des Chinchillas de Compagnie, auront lieu à  Animal Expo au Parc Floral de Paris du 8 au 9 octobre 2009.
	JUGEMENT LE 8 OCTOBRE
Heures d'encagement des chinchillas
11h
12h
17h 
Samedi
Section à définir
Section a définir
Proclamation des résultats
et remises des trophées



Art. 12 : Date limite d'inscription :

Veuillez adresser vos feuilles d'engagement accompagné du montant du règlement des inscriptions à l'ordre de l'AFCC avant le 15 septembre 2010 à :

AFCC -  Chez Stella FOURRET PONCET
465 Rue des Vigneaux
84840 LAPALUD
J’ai pris connaissance du règlement du concours et l’accepte :  FORMDROPDOWN 

Date : 15/09/2011 FORMTEXT 

22/08/2010

Signature : 
2
1
www.chinchillas.asso.fr – contact@chinchillas.asso.fr
Téléphone : 06.74.79.05.43

